
MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
8T DES BEAUX-ARTS.

BEACX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MONUMENTS HISTORIQUES.

•Le Sous S

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

iUû&tre de l'Bducatioju National*

p'ËqpAT DOO BIUOK ABTS,

Vu ta ioi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER

Les traiB absides, 1« transept, avec eaupola

intérieure de la croisée et lac piliers» qui la

suppc rt ent » 1 * aut el en pi erre si t ué yi>ni dajas 1 *as •

eidiftlci sua de l'égligc a a L^n^c (Avgyron ) __

appartenani ^ _ In fifîfflfflVne de LIMAG _ . _

sont inscrite sur i inventaire supplémentaire des inoaumeats historiques.

ART.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour Les

archives de la prélecture, au maire de la commune <J a T. un a. a _

(Avayran) _____

qui seront responsables, chacun en ce qui le coucerne, de son exécution.

Paris, le .

Par délégation spéciale :

Le Directeur général des Beatiat-AHt,

T. S. V.


